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Bienvenue au sein d’1min30

Vous êtes inscrit à une de nos formations  
et nous espérons sincèrement que celle-ci répondra à vos attentes. 

Dans ce livret vous trouverez les informations de notre entreprise  
ainsi que les précisions nécessaires au bon déroulement de votre formation.



Notre pédagogie

Formez-vous par l’action aux nouvelles méthodologies 
et pratiques des entreprises orientées clients !
Il faut faire pour apprendre et apprendre pour bien faire ! Relevez vos challenges  
marketing et gagnez du temps en participant à nos formations-actions qui s’appuient  
sur nos méthodologies d’intelligence collective.

Vous allez adorer nos formations-actions si…

• �pour�vous�formation�rime�avec�action�et�qu’à�l’issue�de�votre�formation�
vous�souhaitez�mettre�en�œuvre�ce�que�vous�avez�appris�!

• �vous� croyez� à� la� force� de� l’intelligence� collective� pour� résoudre� les�
problèmes�plus�efficacement�et�dégager�des�consensus�!

• �vous�souhaitez�vous�appuyer�sur�des�méthodes�efficaces�co-construites�
par�les�meilleurs�experts�du�marketing�Toutes�nos�méthodes�et�formations�
s’appuient�sur�les�4�phases�du�double-diamant�!

Le double diamant est une méthode d’innovation 
de référence inventée par le UK Design Council :

•  Explorer les problématiques (divergence) :�à�travers�un�canevas�spécifique�
à�chacunes�des�méthodes�vous�vous�posez�les�bonnes�questions�pour�
vous�immerger�dans�le�problème�et�cerner�les�enjeux

•  Formaliser et définir le problème (convergence)  : à� l’issue� de� cette�
première�phase�vous�dégagez�collectivement�un�consensus�sur�l’énoncé�
du�problème�à�résoudre

•  Chercher des solutions au problème (divergence) :�à�travers� les�outils�
propres�à�chacune�des�méthodes�et�des�apports�théoriques�vous�faites�
émerger�des�idées�et�des�pistes�de�solutions

•  Définir un plan d’action  :� à� l’occasion� de� cette� dernière� phase� vous�
priorisez�vos�actions�en�vous�appuyant�sur�les�bons�critères�



Notre organigramme

Organigramme de l’organisme de formation 1min30
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Nos intervenants

Les consultants d’1min30 ont tous une forte expérience 
du terrain, ils ont tous occupé des fonctions de 
management à différents niveaux (directeur commercial, 
manager de projet, consultants marketing, etc.).

Ils sont formés régulièrement aux techniques d’animation 
et de formation, chaque consultant reçoit chaque année 
une formation de 10 jours en moyenne. Les consultants 
d’1min30 interviennent aussi bien dans des PME que 
dans des groupes internationaux.

Ressources
Dans�le�cadre�des�formations�à�distance,�
1min30�dispose�d’un�système�de�visio�
conférence�performant.�La�transmission�
synchrone�de�l’image�et�de�l’audio�
avec�les�fonctionnalités�de�régulation�
des�conversations�vous�permet�un�
échange�en�temps�réel�avec�votre�
formateur�et�les�autres�participants.

Afin�de�vous�accompagner�au�mieux�
durant�cette�session�de�formation,�nous�
disposons�d’une�assistance�technique�dans�
le�déroulement�du�parcours�à�distance,�
notamment�pour�toutes�questions�relatives�
à�la�mise�en�place�de�la�visioconférence.�

Egalement�,�tout�au�long�de�la�formation�
le(s)�formateur(s)�seront�présents�pour�vous�
aider�dans�votre�apprentissage.�Au�moment�
propice,�vous�recevrez�sur�votre�boîte�mail�des�
fiches�pédagogiques�pour�vous��perfectionner�
dans�votre�démarche�de�formation.



Accessibilité aux situations de handicap

Pour� toutes� nos� formations,� nous� réalisons� des� études� préalables�
à�la�formation�pour�adapter�les�locaux,�les�modalités�pédagogiques��
et� l’animation� de� la� formation� en� fonction� de� la� situation� de�
handicap� annoncée.� De� plus� en� fonction� des� demandes,� nous�
nous� rapprocherons� des� partenaires� spécialisés� via� votre� référent�
de� parcours� ou� la� Ressource� Handicap� Formation� de� l’AGEFIPH�
(Association� de� Gestion� du� Fonds� pour� l’Insertion� des� Personnes�
Handicapées).



Règlement intérieur

Article 1 | Objet�et�champ�d’application�du�règlement

Le�présent�règlement�s’applique�à�toutes� les�personnes�participant�
à�une�action�de�formation�organisée�par�1min30.�Un�exemplaire�est�
remis�à�chaque�stagiaire.
Le�règlement�définit�les�principales�mesures�applicables�en�matire�de�
santé�et�sécurité,�les�règles�générales�et�permanentes�
relatives�à�la�discipline�ainsi�que�la�nature�et�l’échelle�des�sanctions�
pouvant�être�prises�vis-à-vis�des�stagiaires�qui�y�contreviennent�et�les�
garanties�procédurales�applicables�lorsqu’une�sanction�est�envisagée.�
Toute�personne�doit�respecter�les�termes�du�présent�règlement�durant�
toute�la�durée�de�l’action�de�formation.

Article 2 | Hygiène�et�sécurité  

La�prévention�des�risques�d’accidents�et�de�maladies�est�impérative�
et� exige� de� chacun� le� respect� total� de� toutes� les� prescriptions�
applicables� en� matière� d’hygiène� et� de� sécurité.� À� cet� effet,� les�
consignes� générales� et� particulières� de� sécurité� en� vigueur� dans�
l’organisme,�lorsqu’elles�existent,�doivent�tre�strictement�respectées�
sous�peine�de�sanctions�disciplinaires.�Dans�le�cadre�de�la�formation�
à�distance,�il�est�donc�impératif�de�respecter�les�règles�d’hygiène�et�
de�sécurité�du�lieu�où�est�réalisée�l’action�de�formation,�notamment�
l’entreprise�du�stagiaire.�
L’organisme� de� formation� ne� pourra� être� tenu� pour� responsable�
d’incidents�ou�d’accidents�survenus�à�distance�pendant�les�heures�de�
formation�et�en�particulier�liées�à�l’utilisation�des�outils�informatiques�
et�internet.�

Article 3 | Comportement 

Il�est�demandé�à�tout�stagiaire�d’avoir�un�comportement�garantissant�
le�respect�des�règles�élémentaires�de�savoir-vivre,�de�savoir-être�en�
collectivité�et�le�bon�déroulement�des�formations.�
Tout� propos� inapproprié� (harcèlement,� racisme� ...)� et� tenu� par�
le� stagiaire� sur� quelconque� support� de� la� formation� est� passible�
d’exclusion�définitive�de�la�formation.�

Article 4 | Accès�aux�formations 

L’accès�aux�formations�se�fait�via�la�plateforme�Zoom�avec�les�accès�
remis�au�stagiaire�en�début�de�formation.

Article 5 | Horaires

Les� horaires� de� stage� sont� fixés� par� l’organisme� de� formation� et�
portés�à�la�connaissance�des�stagiaires�à�l’occasion�de�la�remise�aux�
stagiaires�de�leur�convocation�de�stage.�L’organisme�de�formation�se�
réserve,�dans�les�limites�imposées�par�les�dispositions�en�vigueur,�le�
droit�de�modifier�les�horaires�de�stage�en�fonction�des�nécessités�de�
service.�Il�en�informera�alors�les�stagiaires�suffisamment�à�l’avance.�
Les�stagiaires�sont�tenus�de�se�conformer�aux�horaires�de�formation�
communiqués� par� l’organisme� de� formation.� En� cas� d’absence� ou�
de�retard�au�stage,� les�stagiaires�doivent�avertir�à�minima�par�mail�
l’organisme� et� justifier� leur� absence.� Par� ailleurs,� les� stagiaires� ne�
peuvent�s’absenter�pendant�les�heures�de�stage,�sauf�circonstances�
exceptionnelles� précisées� par� l’organisme� de� formation� qui� doit�
informer�préalablement�l’entreprise�de�ces�absences.



Règlement intérieur

Toute� absence� ou� retard� non� justifié� par� des� circonstances�
particulières�constitue�une�faute�passible�de�sanctions�disciplinaires�
par�l’organisme�de�formation�telles�que�prévues�au�présent�Règlement�
Intérieur.
L’organisme� de� formation� ne� pourra� être� tenu� responsable� par� le�
stagiaire� de� n’avoir� pas� disposé� des� enseignements� dispensés�
pendant�son�absence�ou�ses�retards.
Les�stagiaires�sont�tenus�de�signer�la�feuille�d’émargement�remise�à�
chaque�début�de�session.

Article 6 | Sanctions

Tout�manquement�du�stagiaire�à�l’une�des�prescriptions�du�présent�
règlement�intérieur�pourra�faire�l’objet�d’une�sanction�prononcée�par�
le� responsable� de� l’organisme� de� formation� ou� son� représentant.�
Tout�agissement�considéré�comme�fautif�pourra,�en�fonction�de�sa�
nature�et�de�sa�gravité,�faire�l’objet�de�l’une�ou�l’autre�des�sanctions�
suivantes :
•��Avertissement�oral�de�1min30�;
•��Avertissement�écrit�de�1min30�et� remontée�de� l’information�à�sa�
hiérarchie�;

•��Exclusion�définitive�de�la�formation�avec�PV�d’exclusion.

Article 7 | Garanties�disciplinaires

Aucune�sanction�ne�peut�tre�infligée�au�stagiaire�sans�que�celui-ci�ne�
soit�informé�par�écrit�des�griefs�retenus�contre�lui.�Aucune�sanction�
ne�peut�tre�infligée�au�stagiaire�sans�que�celui-ci�ne�soit�informé�dans�
le�mme�temps�et�par�écrit�des�griefs�retenus�contre�lui.
Lorsque� 1min30� envisage� une� prise� de� sanction,� il� convoque� le�
stagiaire� par� lettre� recommandée� avec� accusé� de� réception� ou�
remise� à� l’intéressé� contre� décharge� � en� lui� � indiquant� l’objet� � de�
la��convocation,��la��date,�l’heure�et�le��lieu��de�l’entretien,�sauf�si�la�
sanction�envisagée�n’a�pas�d’incidence�sur�la�présence�du�stagiaire�
pour�la�suite�de�la�formation.

Article 8 | Convocation�pour�un�entretien

Au�cours�de�l’entretien,�le�stagiaire�a�la�possibilité�de�se�faire�assister�
par�une�personne�de�son�choix,�stagiaire�ou�salarié�de�1min30.�La�
convocation�mentionnée�à�l’article�précédent�fait�état�de�cette�faculté.
Lors�de�l’entretien,�le�motif�de�la�sanction�envisagée�est�indiqué�au�
stagiaire :�celui-ci�a�alors�la�possibilité�de�donner�toute�explication�ou�
justification�des�faits�qui�lui�sont�reprochés.

Article 9 | Prononcé�de�la�sanction

La�sanction�ne�peut�intervenir�moins�d’un�jour�franc�ni�plus�de�15�jours�
après� l’entretien� ou,� le� cas� échéant,� après� avis� de� la� Commission�
de�discipline.�Elle�fait� l’objet�d’une�notification�écrite�et�motivée�au�
stagiaire�sous�forme�de�lettre�recommandée�ou�d’une�lettre�remise�
contre�décharge.



Règlement intérieur

1min30� informe� l’employeur�de� la�sanction�prise�et�éventuellement�
l’organisme�paritaire�prenant�à�sa�charge�les�frais�de�formation.

Article 10 | Représentation�des�stagiaires

Lorsqu’un�stage�a�une�durée�supérieure�à�500�heures,�il�est�procédé�
à� l’élection� d’un� délégué� titulaire� et� d’un� délégué� suppléant� en�
scrutin�uninominal�à�deux�tours.�Tous� les�stagiaires�sont�électeurs�
et� éligibles,� sauf� les� détenus� admis� à� participer� à� une� action� de�
formation�professionnelle.
1min30�organise�le�scrutin�qui�a�lieu�pendant�les�heures�de�formation,�
au�plus�tôt�20�heures,�au�plus�tard�40�heures�après�le�début�du�stage.
En�cas�d’impossibilité�de�désigner�les�représentants�des�stagiaires,�
1min30�dresse�un�PV�de�carence�qu’il�transmet�au�préfet�de�région�
territorialement�compétent.
Les�délégués�sont�élus�pour�la�durée�de�la�formation.�Leurs�fonctions�
prennent�fin� lorsqu’ils�cessent,�pour�quelque�cause�que�ce�soit,�de�
participer�à�la�formation.
Si� le� délégué� titulaire� et� le� délégué� suppléant� ont� cessé� leurs�
fonctions�avant� la�fin�de� la� session�de� formation,� il� est� procédé�
à�une�nouvelle�élection�dans� les�conditions�prévues�aux�articles�
R.6352-9�à�R.6352-12.
Les�représentants�des�stagiaires�font�toute�suggestion�pour�améliorer�
le� déroulement� des� stages� et� les� conditions� de� vie� des� stagiaires�
auprès�de�1min30.�Ils�présentent�toutes�les�réclamations�individuelles�
ou�collectives�relatives�à�ces�matières,�aux�conditions�d’hygiène�et�de�
sécurité�et�à�l’application�du�règlement�intérieur.

Article 11 | Diffusion�du�règlement�intérieur

Le�règlement�intérieur�est�envoyé�par�mail�aux�stagiaires�en�amont�
de�la�formation�et�se�trouve�également�en�consultation�sur�notre�site�
Internet�1min30�www.1min30.fr

 

� Fait�à�Paris,�le�02/01/2021



Notre démarche qualité

Soucieux de la qualité de nos prestations, nous évoluons  
dans une démarche d’amélioration continue.

Par le biais de questionnaires en fin de formation, nous analysons  
vos retours et mettons tout en œuvre pour répondre à vos attentes.

Vos retours sont précieux pour nous !

Siège 75�rue�de�Belleville 
75019�Paris

Tél. 06 73 55 17 36

gds@1min30.com 
www.1min30.com



LE�SALES�PROCESS�CANVAS PROJET VERSIONDATE

DESIGNED BY:  1min30,�The�makers�of�Acquisition�Strategy�Design

This�work�is�licensed�under�the�Creative�Commons 
�Attribution-Share�Alike�3.0�Unported�License.

Quels sont les bons projets / produits 
pour mon entreprise ?

Qu’est-ce qui convainc mes 
prospects de signer avec moi ?

Qu’est-ce qui peut réduire 
nos chances d’aboutir une vente ?

QU
OI

 ?

Quels sont les bons clients 
pour mon entreprise ?

Qui est impliqué dans la proposition  
de valeur ?

Qui peut s’opposer à la réussite  
du processus ?

QU
I ?

QUALIFICATION PROPOSITION DE VALEUR CLOSING



Les 4 étapes du Sales Process Canvas

1   Le Sales process canvas�Se�poser�les�bonnes�
questions�afin�de�déterminer�la�structure�idéale� 
de�votre�processus�de�vente.

2   Modéliser son Go / No-Go Tree Définir�les�règles�
permettant�d’initier�ou�non�un�processus�de�vente�
et la�manière�dont�le�processus�se�déroulera.

3 Modéliser  
et enrichir vos 

processus de vente grâce aux 
conversations, aux stories 
et aux contenus  
Augmenter�sa�maîtrise�du�
processus�et son�impact�grâce�
aux�ressources�disponibles�
et identifier�les�manquements.�

4   Prioriser ses actions  
Sur quelles�forces� 
devez-vous�capitaliser�
et quelles�lacunes� 
doivent�être�traitées�
en premier

Quels sont les bons projets / 
produits pour mon entreprise ?

Qu’est-ce qui convainc mes 
prospects de signer avec moi ?

Qu’est-ce qui peut réduire 
nos chances d’aboutir une 
vente ?

QU
OI

 ?

Quels sont les bons clients 
pour mon entreprise ?

Qui est impliqué dans 
la proposition  
de valeur ?

Qui peut s’opposer à la réussite  
du processus ?

QU
I ?

QUALIFICATION PROPOSITION DE VALEUR CLOSING

Facteur 1 = A
Facteur 2 = A
Facteur 3 = C

Objectif suivantGo

Facteur 1= B Objectif suivantSTOP

Facteur 5 = A Objectif suivantGo

Facteur 5 = B Objectif suivantSTOP

Facteur 4 = B Objectif suivantGo

Facteur 4 = A Objectif suivantGo

Facteur 4 = C Objectif suivantSTOP

QUALIFICATION PROPOSITION DE VALEUR CLOSING

étapes 
de maturité

Jusqu’à ce que le lead soit qualifié Jusqu’à ce que la proposition 
 de valeur soit complète

Jusqu’au closing

Processus  
de vente type

Conversations Conversation�sur�le�processus
Conversation�sur�la�rencontre

Contenus Article�de�blog 
Livre�blanc
Vidéo�de�présentation

Cas client 
Démo�vidéo
Simulateur�de�ROI

Propale 
Avis�client 
Simulateur�de�coût�de�l’inaction

Stories «�Comment�nous�avons�permis�à�untel�
de doubler�son�CA�en�2�ans»

Tâches Remplir�un�cahier�des�charges 
Déterminer�un�budget�et�un�rétro-planning

Modalité Rendez-vous 
Call 
Visio

Démo 
POC

Rendez-vous Rendez-vous Rendez-vous

Rendez-vous

Si critères étape 1  
pas remplis

Si critères étape 1  
pas remplis

tâches tâches tâches

STOP STOP

Deal



Les questions essentielles

Qui intervient côté prestataire ?
• �Un�seul�interlocuteur�(commercial)
• �Plusieurs�?�Qui�?�pourquoi�?�

Qui faut-il voir et convaincre côté client ? 
• �un�champion/prescripteur
• �Plusieurs�personnes�?�
• �Quel�poids�dans�la�décision�pour�chacune�
de ces�personnes

• �Qu’est�ce�qui�va�convaincre�ces�personnes�
(JTBD�?)

• �Format�des�rendez-vous�/�on�les�rencontre�
ensemble�ou�séparément

• �Qui�peut�freiner�le�projet�?�
• �Comment�les�embarquer�/�toucher�
indirectement�?�

• �Comment�les�identifier�?�

Q4 Qui intervient 
dans le process ?  

Q6 Qui peut faire échouer la vente ?

• �Ceux�sur�lesquels�ont�est�performant
• �Ceux�sur�lesquels�ont�a�les�références
• �Ceux�qui�plaisent�à�l’équipe
• Ceux�qui�font�de�la�marge

Présenter le processus de vente 
au prospect ? 
• �Y�a�t’il�un�accord�sur�le�déroulé�du�processus�
de vente�?�

Q1  Quels sont  
les bons projets ?

• �Ceux�qui�ont�le�plus�de�chance�de�signer
• Ceux�qui�signe�le�plus�vite
• �Ceux�dont�on�sait�que�les�projets� 
se�déroule�bien�

• �Profil�DISC�
• �Qui�sont�les�mauvais�clients�?�

Q2 Qui sont les bons clients ?

• �Propale�standard�ou�sur�mesure
• �Démo
• �Proof-of-concept�(pilote)

Qu’est ce qui fait que l’on gagne ?

Q3  Quelles sont les étapes de la 
proposition de valeur dans 
votre métier ? 

• �Qu’est-ce�qui�peut�freiner�un�client�?
• �Comment�les�rassurer�?�
• �Définir�le�coût�de�l’inaction�

Q5 Qu’est-ce qui peut faire échouer 
la vente ?



L’arbre de Go / No-Go

Si … Facteur�d’influence … alors Go�/�No-Go suivi d’un Objectif

Facteurs�d’influences
Tous�les�éléments�qui�sont�
de�nature�à�influencer�votre�
choix�de�continuer�ou�non�un�

processus�de�vente.

Exemple
• Source du lead

• Taille de l’entreprise
• Identité du lead 

• Délais
• Processus (appel d’offre par exemple)

• Nature du projet

Go�/�No-Go
Je�continue�ou�je�ne�continue�
pas�ce�processus�de�vente.�Ce�
Go�ou�No�go�qui�peut�venir�de�
votre�équipe�ou�du�client.�

Objectif�suivant
C’est�ce�que�vous�allez�

entreprendre�suite�à�votre�
décision�de�continuer�ou�non�
votre�processus�de�vente

Exemple
• Rendez-vous

• Envoi d’un e-mail 
• Envoi d’un document

• Call 



L’arbre de Go / No-Go

Facteur 1 = A
Facteur 2 = A
Facteur 3 = C

Objectif suivantGo

Facteur 1= B Objectif suivantSTOP

Facteur 5 = A Objectif suivantGo

Facteur 5 = B Objectif suivantSTOP

Facteur 4 = B Objectif suivantGo

Facteur 4 = A Objectif suivantGo

Facteur 4 = C Objectif suivantSTOP

QUALIFICATION PROPOSITION DE VALEUR CLOSING



Modéliser et enrichir son processus de vente

étapes 
de maturité

Jusqu’à ce que le lead soit qualifié Jusqu’à ce que la proposition 
 de valeur soit complète

Jusqu’au closing

Processus  
de vente type

Conversations Conversation�sur�le�processus
Conversation�sur�la�rencontre

Contenus Article�de�blog 
Livre�blanc
Vidéo�de�présentation

Cas client 
Démo�vidéo
Simulateur�de�ROI

Propale 
Avis�client 
Simulateur�de�coût�de�l’inaction

Stories «�Comment�nous�avons�permis�à�untel�
de doubler�son�CA�en�2�ans»

Tâches Remplir�un�cahier�des�charges 
Déterminer�un�budget�et�un�rétro-planning

Modalité Rendez-vous 
Call 
Visio

Démo 
POC

Rendez-vous Rendez-vous Rendez-vous

Rendez-vous

Si critères étape 1  
pas remplis

Si critères étape 1  
pas remplis

tâches tâches tâches

STOP STOP

Deal


